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des Règles concernant la rémunération et les autres condi-
tions de travail des titulaires d’un emploi supérieur à 
temps plein.

4.4 Échéance

À la fi n de son mandat, monsieur Desrosiers demeure 
en fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de 
nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur 
Desrosiers se termine le 20 septembre 2019. Dans le cas 
où le ministre responsable a l’intention de recommander 
au gouvernement le renouvellement de son mandat à titre 
de vice-président de La Financière, il l’en avisera au plus 
tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de vice-président de La 
Financière, monsieur Desrosiers recevra, le cas échéant, 
une allocation de transition aux conditions et suivant les 
modalités prévues à la section 5 du chapitre II des Règles 
concernant la rémunération et les autres conditions de 
travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps plein.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 ERNEST DESROSIERS ANDRÉ FORTIER,
  Secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 826-2016, 21 septembre 2016
CONCERNANT l’approbation du Plan stratégique 2015-
2018 de la Société de la Place des Arts de Montréal

ATTENDU QUE la Société de la Place des Arts de 
Montréal est un organisme constitué en vertu de l’article 1 
de la Loi sur la Société de la Place des Arts de Montréal 
(chapitre S-11.03);

ATTENDU QUE la Société de la Place des Arts de 
Montréal est assujettie à la Loi sur la gouvernance des 
sociétés d’État (chapitre G-1.02) en vertu de l’article 2 de 
cette loi;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 34 de cette loi, le 
plan stratégique de la société est établi suivant la forme, 
la teneur et la périodicité déterminées par le gouverne-
ment, lequel a pris à cette fi n le décret numéro 64-2010 
du 26 janvier 2010;

ATTENDU QUE l’article 35 de la Loi sur la gouvernance 
des sociétés d’État prévoit que le plan stratégique d’une 
société visée à l’article 34 de cette loi est soumis à l’appro-
bation du gouvernement;

ATTENDU QUE le paragraphe 1° de l’article 15 de cette 
loi prévoit que le conseil d’administration d’une société 
adopte le plan stratégique de la société;

ATTENDU QUE, lors de sa séance du 25 avril 2016, le 
conseil d’administration de la Société de la Place des Arts 
de Montréal a adopté le Plan stratégique 2015-2018 de la 
Société de la Place des Arts de Montréal;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Culture et des Communications :

QUE le Plan stratégique 2015-2018 de la Société de la 
Place des Arts de Montréal, annexé à la recommandation 
ministérielle du présent décret, soit approuvé.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65554

Gouvernement du Québec

Décret 828-2016, 21 septembre 2016
CONCERNANT l’octroi d’une contribution finan-
cière non remboursable d’un montant maximal de 
8 600 000 $ pour les exercices financiers 2016-2017, 
2017-2018 et 2018-2019 pour le projet mobilisateur de 
Développement mobilisateur de véhicules lourds inno-
vants 100 % électriques

ATTENDU QUE le Plan d’action en électrifi cation des 
transports 2015-2020 prévoit la réalisation de projets 
mobilisateurs en électrifi cation des transports; 

ATTENDU QU’à cette fi n, l’organisme à but non lucratif 
Développement Mobilisateur de Véhicules Lourds 
Innovants 100 % Électriques, a été constitué, en vertu de 
la partie III de la Loi sur les compagnies (chapitre C-38), 
afin de réaliser au Québec le projet mobilisateur 
Développement mobilisateur de véhicules lourds inno-
vants 100 % électriques, d’une valeur de 17 200 000 $, 
entre le 1er avril 2016 et le 31 mars 2019, selon les objectifs 
défi nis par le gouvernement;
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ATTENDU QUE les produits novateurs qui seront 
développés lors de la réalisation de ces projets mobilisa-
teurs en électrifi cation des transports s’inscrivent dans la 
priorité 4 du Plan d’action 2013-2020 sur les changements 
climatiques intitulée « Soutenir l’innovation, la recherche, 
le développement, la démonstration, la commercialisation 
et l’intégration de technologies visant la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre » et permettront de contri-
buer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 2° de l’article 6, 
de la Loi sur le ministère du Développement économique, 
de l’Innovation et de l’Exportation (chapitre M-30.01), 
dans l’exercice de ses responsabilités, la ministre peut 
notamment conclure des ententes avec toute personne, 
association, société ou tout organisme;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de cette loi, la 
ministre peut prendre toutes mesures utiles à la réali-
sation de sa mission et notamment apporter, aux condi-
tions qu’elle détermine dans le cadre des orientations et 
politiques gouvernementales, et dans certains cas avec 
l’autorisation du gouvernement, son soutien fi nancier ou 
technique à la réalisation d’actions ou de projets;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 46.3 de la Loi sur 
la qualité de l’environnement (chapitre Q-2), le ministre 
du Développement durable, de l’Environnement et des 
Parcs élabore et propose au gouvernement un plan d’action 
pluriannuel sur les changements climatiques comportant 
notamment des mesures visant la réduction des émissions 
de gaz à effet de serre et que le ministre assume la mise 
en œuvre du plan d’action et en coordonne l’exécution;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 518-2012 du 
23 mai 2012, modifi é par les décrets numéros 434-2013 du 
24 avril 2013, 756-2013 du 25 juin 2013, 90-2014 et 91-2014 
du 6 février 2014, 128-2014 du 19 février 2014, 93-2015 
du 18 février 2015, et 1019-2015 du 18 novembre 2015, le 
gouvernement a approuvé et bonifi é le Plan d’action 2013-
2020 sur les changements climatiques, lequel identifi e des 
priorités et des actions en vue de lutter contre les change-
ments climatiques et établit un cadre fi nancier;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 15.1 de la Loi sur 
le ministère du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs (chapitre M-30.001), est institué le Fonds 
vert qui est affecté notamment au fi nancement de mesures 
favorisant un développement durable, plus particulière-
ment en regard de son volet environnemental;

ATTENDU QUE l’article 15.4.3 de cette loi permet au 
ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs, lorsque les activités d’un ministère 
permettent la mise en œuvre de mesures que comporte le 
plan d’action pluriannuel sur les changements climatiques, 

de conclure avec le ministre responsable de ce ministère 
une entente afi n de lui permettre de porter au débit du 
fonds les sommes pourvoyant à ces activités;

ATTENDU QUE le ministre du Développement durable, 
de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques et le ministre de l’Économie, de l’Innovation 
et des Exportations ont conclu le 21 avril 2015 une entente 
administrative relative à la mise en œuvre du Plan d’ac-
tion 2013-2020 sur les changements climatiques;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la ministre de 
l’Économie, de la Science et de l’Innovation à octroyer une 
contribution fi nancière non remboursable d’un montant 
maximal de 8 600 000 $ à Développement Mobilisateur de 
Véhicules Lourds Innovants 100 % Électriques, au cours 
des exercices fi nanciers 2016-2017, 2017-2018 et 2018-2019, 
pour réaliser le projet mobilisateur Développement mobi-
lisateur de véhicules lourds innovants 100 % électriques;

ATTENDU QUE les modalités et les conditions de la 
contribution fi nancière seront établies dans une conven-
tion à intervenir entre la ministre de l’Économie, de la 
Science et de l’Innovation et Développement Mobilisateur 
de Véhicules Lourds Innovants 100 % Électriques et que 
cette convention respectera les exigences prévues à cette 
fi n à l’entente administrative conclue le 21 avril 2015;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Économie, de la Science et de 
l’Innovation et du ministre du Développement durable, 
de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques :

QUE la ministre de l’Économie, de la Science et de 
l’Innovation soit autorisée à octroyer une contribution 
fi nancière non remboursable d’un montant maximal de 
8 600 000 $ à Développement Mobilisateur de Véhicules 
Lourds Innovants 100 % Électriques, au cours des exer-
cices fi nanciers 2016-2017, 2017-2018 et 2018-2019, pour 
réaliser le projet mobilisateur Développement mobilisa-
teur de véhicules lourds innovants 100 % électriques;

QUE cette contribution fi nancière soit accordée selon 
des modalités et des conditions qui seront établies dans 
une convention à intervenir entre la ministre de l’Écono-
mie, de la Science et de l’Innovation et Développement 
Mobilisateur de Véhicules Lourds Innovants 100 % 
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Électriques, laquelle sera substantiellement conforme au 
projet de convention annexé à la recommandation minis-
térielle du présent décret;

QUE les sommes nécessaires au versement de la 
contribution fi nancière soient prises sur le Fonds vert 
à même les sommes prévues pour la priorité 4 du Plan 
d’action 2013-2020 sur les changements climatiques, et 
ce, sous réserve de la disponibilité des sommes dans le 
Fonds vert prévues à cet effet, conformément aux dispo-
sitions des articles 21 et 50 de la Loi sur l’administration 
fi nancière (chapitre A-6.001).

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65555

Gouvernement du Québec

Décret 829-2016, 21 septembre 2016
CONCERNANT l’approbation de l’Entente sur la gestion 
et l’exploitation de quatre centres régionaux d’éducation 
des adultes

ATTENDU QU’à la suite d’engagements mutuels en 
matière d’éducation des adultes pris lors du Forum socio-
économique des Premières Nations tenu à Mashteuiatsh, 
en 2006, le gouvernement du Québec, l’Assemblée des 
Premières Nations du Québec et du Labrador et les 
Fiduciaires de la Fiducie d’Éducation des Adultes des 
Premières Nations 1 (ci-après la « Fiducie ») ont signé 
trois ententes sur la gestion et l’exploitation de centres 
régionaux d’éducation des adultes, lesquelles avaient 
été approuvées par les décrets numéros 65-2013, du 
1er février 2013, 547-2014, du 18 juin 2014 et 481-2015, 
du 10 juin 2015;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec, l’Assem-
blée des Premières Nations du Québec et du Labrador et 
la Fiducie souhaitent conclure une nouvelle entente rela-
tivement à la gestion et à l’exploitation de ces centres, soit 
les centres de Lac-Simon, de Uashat mak Mani-Utenam, 
de Kahnawake et de Listuguj;

ATTENDU QUE le Conseil scolaire des Premières 
Nations en éducation des adultes de la Fiducie assurera 
la gestion et l’exploitation de ces quatre centres régionaux 
d’éducation des adultes;

ATTENDU QUE cette entente prévoit le versement à la 
Fiducie d’une subvention annuelle maximale de 2 600 000 $ 
pour les exercices fi nanciers 2016-2017 et 2017-2018;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2 de l’article 1.3 
de la Loi sur le ministère de l’Éducation, du Loisir et du 
Sport (chapitre M-15), aux fi ns de l’exercice de ses fonc-
tions, le ministre peut notamment accorder, aux conditions 
qu’il croit devoir fi xer, une aide fi nancière sur les sommes 
mises à sa disposition à cette fi n;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3 du Règlement 
sur la promesse et l’octroi de subventions (chapitre A-6.01, 
r. 6), tout octroi et toute promesse de subvention doivent 
être soumis à l’approbation préalable du gouvernement, 
sur recommandation du Conseil du trésor, lorsque le 
montant de cet octroi ou de cette promesse est égal ou 
supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QUE l’article 5 de la Loi sur le ministère de 
l’Éducation, du Loisir et du Sport prévoit notamment que 
le gouvernement peut, aux conditions qu’il détermine, 
autoriser le ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
à organiser, administrer et exploiter, seul ou avec d’autres, 
des établissements d’enseignement dans les domaines de 
sa compétence;

ATTENDU QUE l’entente à conclure dans le cadre de 
l’article 5 de cette loi avec l’Assemblée des Premières 
Nations du Québec et du Labrador et la Fiducie consti-
tue une entente en matière d’affaires autochtones visée à 
l’article 3.48 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, les ententes en matière d’affaires 
autochtones doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par le ministre res-
ponsable des Affaires autochtones;

ATTENDU QU’au sens de l’article 3.6.2 de cette même 
loi, l’Entente sur la gestion et l’exploitation de quatre 
centres régionaux d’éducation des adultes constitue éga-
lement une entente intergouvernementale canadienne;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par le ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport, 
du ministre responsable des Affaires autochtones et du 
ministre responsable des Relations canadiennes et de la 
Francophonie canadienne :
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